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Compte rendu du conseil d'école du jeudi 9 novembre 2017 
 

Etaient présents : 
 Représentants de parents d’élèves  

Mesdames CHERY, DESWARTE, MJAAIDIF, PARIS, PATHMATHILEEPAN, SANTOS DANDEVILLE  
Monsieur PIERRE 

 Enseignantes  
Mesdames AFROUNE-LEYMARIE, CHAILLOU, DE ARAUJO, FONTAINE, JUAN, KHALED, VILCOT, VINAGRE 
Monsieur BEAUDZA 

 Atsem  
Mesdames BESSAOU, GODIN, KLOCK  

 Représentante de la municipalité  
Madame COMAYRAS  

 DDEN 
Madame MIGNOT 
 
Etait excusée :  
Madame MARGOT, représentante de parents d’élèves 
 
Secrétariat assuré par : Mme CHAILLOU Audrey et Mme VILCOT Christel, enseignantes 
 

1 - La compétence du Conseil d'école. 
La directrice fait un rappel sur les compétences du conseil d’école à partir du document envoyé. 
 

2 - Les résultats des élections au comité de parents du conseil d’école 
Nombre d’électeurs : 363 
Nombre de votants : 134 bulletins blancs  ou nuls : 34 Suffrages exprimés : 100 
Nombre de sièges à pourvoir :  8 Nombre de sièges pourvus : 8 sur 8 FCPE 100% 
Quotient électoral = 12.50 
Taux de participation : 36.91% (l'an dernier 39.95%) 
Titulaires : Mesdames CHERY, DESWARTE, MARGOT, MJAAIDIF, PARIS, PATHMATHILEEPAN, SANTOS 
DANDEVILLE et Monsieur PIERRE. 
Tous les postes sont pourvus. 
 
Malgré la présentation de ces élections lors des réunions de rentrée, la participation est en légère 
baisse, les familles ne comprenant pas l’enjeu de cette élection qui manque de visibilité.  
 
 

3 - Le bilan de la rentrée 
Les constats : 
Quelques changement dans l’équipe d’enseignants : Madame JUAN pour la classe de grande section, 
Madame KHALED pour la classe de moyenne et grande section, Madame DE ARAUJO et Monsieur 
BEAUDZA pour la classe de moyenne section (ils interviennent une semaine sur deux) et Madame 
ALMEIDA qui complète la classe de petite section. 
 

12 élèves étaient absents à la rentrée (retour de vacances décalé). Un rappel sera fait en fin d’année sur 



l’importance de la rentrée. 
 

Les enseignants constatent une présence assidue en général, même si certaines familles ont fait l’objet 
d’un rappel à l’ordre sur la fréquentation du mercredi matin. 
 

Au 9 Novembre, les commandes jeux et jouets ne sont toujours pas livrées. D’après les renseignements 
fournis par le service Enseignement, le dysfonctionnement provient du service Achats.  
Madame COMAYRAS rappelle que les commandes jeux et jouets font l’objet d’un appel d’offres lié au 
marché public, elle comprend que les délais soient longs pour le fonctionnement de l’école et va 
s’enquérir auprès des services municipaux pour que ces délais soient raccourcis. 
 

Madame KONE Aicha, ATSEM de la classe 2 est en congé maternité depuis le 4 octobre et est remplacée 
depuis le 6 novembre par Madame PORLON Sonia. 
 
Madame DESWARTE demande si les enfants ayant un dossier MDPH ont une AVS. La directrice confirme 
qu’une AVS est présente sur l’école pour deux enfants mais informe les parents que les contrats CUI ne 
seront pas reconduits par décision ministérielle, cela impacte directement la vie de l’école puisque 
l’aide à la direction présente deux jours par semaine terminera son contrat le 31 janvier 2018 et ne sera 
pas remplacée. 
Pour les CUI AVS, le cadre d’emploi est modifié et l’équipe enseignante espère que Madame 
GRABULHO, AVS sur l’école, pourra continuer à suivre les élèves pendant toute l’année scolaire. 
 
La structure de l’école à ce jour 
 

classe 1 Nadia AFROUNE-LEYMARIE 
Amandine ALMEIDA 

Petite section 27 élèves 

classe 2 Aurélie VINAGRE Petite et moyenne section 26 élèves (11/15) 
classe 3 Emmanuelle FONTAINE Petite section 27 élèves 

classe 4 Anne DE ARAUJO 
Benoit BEAUDZA 

Moyenne section 25 élèves  

classe 5 Christel VILCOT Petite et moyenne section 26 élèves (5/21) 
classe 6 Sonia KHALED Moyenne et grande section 26 élèves(15/11) 

classe 7 Alexandra JUAN Grande section 27 élèves 
classe 8 Audrey CHAILLOU Grande section 26 élèves 
 
64 élèves en grande section  ) 
76 élèves en moyenne section  )  210 élèves pour un potentiel de 213 
70 élèves en petite section  ) 
 

Les réunions de rentrée 
Pour permettre un meilleur accueil, les enseignants ont choisi de scinder la réunion de rentrée : une 
pour les moyennes et grandes sections, une pour les petites sections. Elles ont eu lieu la première 
quinzaine de septembre.  
Cette formule semble correspondre davantage aux besoins des familles primo arrivantes sur l’école. 
Les enseignants ont noté une bonne participation des familles. 
 

Les travaux dans l’école 
La majorité des demandes de prestations effectuées cet été a été réalisée avant les congés d’automne, 
la directrice relançant régulièrement les services municipaux. 
La directrice rappelle encore qu’elle regrette de ne pas avoir de retour sur les délais de faisabilité des 
travaux demandés… 

Elle signale que les travaux d’étanchéité effectués cet été sur la terrasse ont nécessité de raboter la 
porte d’accès au dortoir et qu’il est nécessaire d’intervenir pour colmater l’air qui s’engouffre dans le 



dortoir. 
Elle rappelle que la cour est en très mauvais état et le revêtement s’est encore dégradé... Les troncs 
d’arbres soulèvent le bitume, le revêtement protecteur autour de la petite maison dissimule un trou et 
est déchiré… 
Depuis la rentrée, 29 enfants ont dû être soignés dont 7 avec une intervention médicale (points de 
colle). Il devient urgent d’effectuer des travaux. 
 

4 - Établissement et vote du règlement intérieur de l’école 
Le règlement type départemental voté en mars 2017, aménagé pour les écoles maternelles a été 
adapté à notre école. 
Le règlement intérieur est voté à l’unanimité ainsi que l’extrait de règlement intérieur, la charte de la 
laïcité est intégrée au règlement. 
L’extrait du règlement intérieur sera remis à toutes les familles pour signature. 
Le règlement intérieur complet est consultable sur le site internet de l’école et à disposition des parents 
dans un classeur situé devant le bureau de la directrice. 
 
5 – Les exercices de sécurité et le PPMS 
Un exercice alarme incendie a été effectué en septembre 2017 dans les deux bâtiments. 
Le plan particulier de mise en sûreté face aux risques majeurs (PPMS) a été finalisé. Deux exercices 
doivent être effectués durant l’année scolaire, un avant les congés d’hiver et le second lors du second 
semestre. Un mot sera mis dans le cahier de correspondance à l’attention des familles. Les enseignants 
vont préparer les élèves avec des petits jeux pour dédramatiser la situation. 
Le document est consultable dans un classeur devant le bureau de la directrice. 
 
6 - Questions diverses 
 

Moments festifs 
Ces temps permettent d’une part aux élèves de partager et d’autre part d’accueillir les parents. Comme 
chaque année, les enseignantes reconduisent les différents moments festifs qui ponctuent l’année : 
 Goûter de Noël avec la venue du Père Noël mercredi 20 décembre 

 La crêparty le vendredi 2 février 

 Le carnaval le vendredi 16 février 

 Trouvez les œufs le vendredi 30 mars 

 Pique-nique avec les parents (date à fixer) 
 

Les parents demandent si une fête de fin d’année est prévue. La directrice rappelle que ce moment 
demande un investissement de tous (équipe éducative et parents). Elle propose que ce point soit débattu 
lors du prochain conseil d’école. 

 

La coopérative 
L’école est adhérente à l’OCCE (assurances des élèves et des adultes, vérification des comptes de la 
coopérative). Les comptes ont été envoyés à l’OCCE qui les a certifiés. 
 

Le compte bancaire de l’école fait apparaitre au 1er septembre la somme de 1 574.86 €, un chèque de 
420 € n’a pas été débité, ce qui amène à un solde de 1 154.86 €. 
L’équipe enseignante a choisi de  

 faire venir un spectacle en novembre pour lequel il ne sera demandé aucune participation 
financière aux familles, 

 de compléter le matériel pédagogique dans les classes 

 de fournir à chaque élève de grande section une trousse 
 
Deux appels aux dons sont effectués dans l’année, fin septembre et fin janvier. 
Les sommes collectées permettent en autre de prendre en charge tout ou partie des activités 



culturelles proposées aux élèves (spectacle, cinéma, musée,…), d’abonner chaque classe à l’école des 
loisirs, d’acheter les ingrédients pour les ateliers de cuisine, d’acheter le matériel nécessaire aux 
décloisonnements prévus dans l’année. 

 

Questions des parents 

 Une date de réfection de la cour est-elle prévue ? 
Madame COMAYRAS informe l’assemblée qu’une demande d’inscription au budget 2018 a été 
effectuée pour la réfection de la cour. Si celle-ci était votée, les travaux pourraient être programmés 
pour l’été 2018. 
Plusieurs parents interviennent en insistant sur la sécurité des enfants et que la situation dure depuis 
très longtemps. 
Madame COMAYRAS rappelle que la montée démographique a conduit l’équipe municipale à ouvrir des 
classes et que le mauvais état du patrimoine scolaire nécessite de programmer sur plusieurs années les 
travaux à effectuer. 
 

 Où en est le projet d’agrandissement de l’école ? 
Madame COMAYRAS informe l’assemblée qu’une nouvelle étude est prévue au budget 2018. 
La directrice intervient en soulignant qu’une étude a été effectuée il y a quelques années et qu’un 
projet existait. Madame COMAYRAS répond que la nouvelle équipe municipale n’a pas eu connaissance 
de ce projet et que l’étude doit prendre en compte de nouveaux éléments. 
 

 Quelles sont les propositions pour les rythmes scolaires ? 
La municipalité organise des réunions de concertation avec les familles en octobre et novembre, un 
courrier leur a été adressé pour les informer. Une urne est placée à l’accueil de la mairie permettant de 
récolter les avis des usagers. 
Un groupe composé d’enseignants, de parents d’élèves élus et de fonctionnaires territoriaux va se 
réunir aussi. 
Les propositions seront validées en février, chaque conseil d’école se prononcera. 
 

Les dates des conseils d’école 
Ils se tiendront le vendredi 9 février de 17h30 à 19h30 et le vendredi 15 juin de 18h à 20h 
 


